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Modalités et consignes de reprise de l’activité sportive 
définies par la fédération française de Pentathlon Moderne 

dans le respect du cadre pour

VIE ASSOCIATIVE – CLUBS    et    HAUT NIVEAU

* Attention ce dispositif peut-être modifié à tout moment en 
fonction des règles gouvernementales
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« Toutes et tous engagés, toutes et tous responsables » 

POUR UNE REPRISE 

EN TOUTE SECURITE 

Septembre 2020



REPRISE DES ACTIVITES SPORTIVES PROTOCOLES SANITAIRES DE RENTREE

• Le ministère chargé des Sports a rédigé un guide composé de fiches pratiques apportant des 
recommandations relatives à la reprise des activités physiques et sportives à compter de la rentrée sportive 
2020/2021.

• Ces fiches techniques ont vocation à répondre aux principales interrogations des acteurs de terrain du sport. 
Elles sont disponibles sur le site du ministère chargé des sports et seront actualisées régulièrement. 

• Ces recommandations nationales sont établies sur la base des expertises scientifiques du Haut Conseil à la 
Santé Publique, du ministère des Solidarités et de la Santé. Les recommandations intègrent les dernières 
évolutions règlementaires et sont adaptées aux enjeux pratiques des acteurs sportifs.

• Les recommandations présentées dans ces fiches concernent la pratique sportive individuelle ou encadrée 
et doivent être respectées par tous et en tous lieux ; elles sont valables dès leur publication. Ces fiches 
servent, en outre, de base commune à la réalisation des protocoles sanitaires de chaque structure 
composant le mouvement sportif.

• Ainsi, chaque acteur sportif doit s’approprier les préconisations de ces « fiches rentrée » dans son protocole. 
Il assume la responsabilité de leur mise en œuvre en lien avec les autorités administratives territorialement 
compétentes et du contrôle de leur respect afin de garantir la santé et la sécurité des pratiquants et du 
public.

• Les recommandations concernent l’ensemble des réseaux du sport dans l’organisation et la gestion de leurs 
activités ; elles sont soumises aux évolutions de la situation sanitaire nationale et territoriale et les mesures 
en vigueur peuvent varier en fonction des territoires et des décisions des autorités locales qui s’imposeront.
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Le guide comprend les thématiques suivantes : 

• Fiche de rentrée relative à la pratique sportive ;

• Fiche de rentrée : Manifestations sportives - accueil du public ;

• Fiche de rentrée : Etablissements publics (INSEP, CREPS, Ecoles Nationales)

• Fiche de rentrée : Protocole sanitaire – gestion de suspicion et de cas covid-19 positif / 
mouvement sportif

• Fiche de rentrée : Stagiaire de la formation professionnelle pour les diplôme d’Etat professionnels 
du sport et de l’animation relevant de la compétence du ministère chargé des sports. 

• La diffusion de ce guide pratique à l’écosystème sportif s’accompagne d’une mise à jour du guide 
des équipements sportifs réalisé par le ministère chargé des Sports en lien étroit avec 
l’Association Nationale des Elus en charge du Sport (ANDES) et de l’Association Nationale des 
Directeurs et des Intervenants d’Installations et des Services des Sports (ANDIISS). 

Ces documents peuvent être téléchargés ici :

• http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/guide-de-la-rentree-sportive
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CONTEXTE 
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CONTEXTE 

MESURES GENERALES GOUVERNEMENTALES
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Recommandations sanitaires à la pratique sportive dans le contexte de l’épidémie de Covid-19
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Et pour le sport ? 

Territoires classés ou non en zone d’état d’urgence (ZEU)

TERRITOIRE CLASSE EN ZEU TERRITOIRE NON CLASSE EN ZEU

Septembre 2020



Rappel de la doctrine nationale à ce jour 

Depuis le 1er septembre 2020

Ce qui est autorisé :

Ce qui est interdit :

Spécificités pour le Haut niveau:

• Dans cette phase depuis le 1er septembre, vous trouverez toutes les 
informations détaillées dans les instructions déposées par le ministère en 
suivant le lien:  

• http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/guide-de-la-rentree-
sportive
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Rappel de la doctrine nationale à ce jour 

Phase du déconfinement à partir du 1er septembre 2020

Règles générales

• L’accueil des publics et la pratique sportive devront respecter strictement les consignes sanitaires en 
vigueur

• Les mesures d’ordre général (article 1er du décret n°2020-860 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence 
sanitaire et dans ceux où il a été prorogé

• Le respect des gestes barrières
• Le respect de la distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes
• L’obligation de porter un masque de protection s’applique aux personnes âgée de plus de onze ans
• Toutes les pratiques sportives sont autorisées sous toutes leurs formes (loisirs ou compétitives) dans 

tous les territoires de la République
• Dans les territoires où l’état d’urgence sanitaire (EUS) est en vigueur, en Guyane et à Mayotte les 

sports collectifs et les sports de combat ne sont pas autorisés, les autres pratiques sont autorisées 
uniquement en plein air
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Règles générales

• Dans les zones de circulation active du virus le préfet de département peut 
décider de fermer provisoirement une ou plusieurs catégories d’établissements 
recevant du public ainsi que des lieux de réunions, ou y réglementer l’accueil du 
public.

• Au 1er septembre 2020, les départements concernés sont : les Bouches-du-
Rhône, Gard, Haute-Garonne, Gironde, Hérault, Loiret, Paris, Rhône, Sarthe, Var, 
Vaucluse, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, 
Val-de-Marne, Val-d’Oise, Guadeloupe, Martinique, Saint-Barthélemy, Saint-
Martin.
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Règles générales

• Port du masque: 
• Le port du masque est obligatoire pour toute personne âgée de plus de onze ans dans les 

établissements en intérieur-type X (clos et couvert) et extérieur-type PA (plein air), ainsi que 
dans l’espace public si un arrêté des autorités locales le prévoit.

• Exception pour les pratiquants : Article 44 Pendant la pratique d’une activité sportive dans 
un établissement le port du masque n’est pas obligatoire. Sur la voie publique, le port du 
masque est impossible lors de la pratique d’une activité physique ou sportive (avis du Haut 
Conseil à la Santé Publique du 31 mai)

• La distanciation physique de 2 mètres:
• La distanciation physique de 2 mètres doit être respectée dès qu’une activité physique ou 

sportive est pratiquée, qu’elle soit en intérieur ou en extérieur sauf lorsque par sa nature 
même l’activité ne le permet pas : Pour la FFPM voir spécificités pour l’escrime
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Règles générales

• Le nombre de pratiquants autorisés dans un lieu / déclaration
• Sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public, les rassemblements de plus de 10 personnes doivent faire l’objet une 

déclaration au préfet de département.

• Exception : Les établissements recevant du public (ERP) de type X (clos et couvert) et PA (plein air) sont ouverts et 
peuvent accueillir des pratiquants sans obligation de déclaration même s’ils rassemblent plus de 10 personnes 
simultanément.

• Déplacement collectifs
• Les règles de distanciation physique doivent s’appliquer au transport, notamment ceux utilisés pour amener les sportifs sur le 

site de pratique. Le véhicule utilisé doit faire l’objet, avant et après son utilisation d’un nettoyage et d’une désinfection dans 
les mêmes conditions que celles applicables aux locaux. Le chauffeur doit maintenir les distances de sécurité avec les 
passagers et porter un masque grand public sauf s’il est séparé par une paroi. Les personnes âgées de 11 ans et plus doivent 
porter un masque, y compris dans les bus collectifs ou les voitures individuelles.

• Vestiaires individuels et collectifs
• Les vestiaires collectifs ou individuels sont accessibles dans le strict respect des protocoles sanitaires. Le port du masque est 

obligatoire dans les vestiaires et le respect d’une distanciation physique de 1 mètre entre chaque personne est recommandé 
(si la configuration de l’espace le permet). Afin de garantir ce double respect, il est préconisé de mettre en place des petits 
groupes pour gérer les flux au sein des vestiaires (ex : mettre en place des arrivées décalées en amont afin de la séance 
d’entrainement ou de match débute à l’heure prévue.

• L’accès aux douches est autorisé si la distanciation physique y est respectée (le port du masque n’est pas obligatoire).
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SPORTIF DE HAUT NIVEAU : (MENTIONNÉES AUX ARTICLES L. 221-2 ET L. 222-2, 1° DU CODE DU 
SPORT)

• Les sportifs de haut niveau doivent se référer aux protocoles sanitaires de reprise conçus par les établissements (INSEP, 
CREPS) et aux recommandations spécifiques à chaque discipline du Pentathlon Moderne. 

• Hors établissement les SHN devront se référer aux recommandations spécifiques de pratique de chacune des fédérations 
délégataires (Escrime, Natation, Tir, Equitation, Athlétisme)  

PRATIQUANT AMATEUR :
• Les pratiquants portent le masque dès l’entrée dans l’établissement à chaque instant, y compris dans les vestiaires, jusqu’à 

l’arrivée sur l’aire de pratique et le commencement de l’activité physique et sportive.
• Le port du masque n’est pas obligatoire pendant toute la durée de l’activité physique et sportive (entraînement, 

compétition) y compris pendant les pauses.

ENTRAÎNEUR RESPONSABLE DE LA SEANCE :
• L’entraîneur, même s’il ne réalise pas d’activité physique, n’est pas obligé de porter le masque, s’il est acteur du jeu. Dans 

tous les autres cas le port du masque est recommandé, même si la distanciation physique est respectée.

ENCADRANTS / STAFFS :
• Les membres du staff technique, sportif, médical, et les encadrants portent un masque même si la distanciation physique 

est respectée.

LES CONDITIONS DE PRATIQUE EN PENTATHLON MODERNE
• La FFPM décline, pour ses disciplines, un protocole sanitaire conforme aux règles et recommandations nationales afin de 

lutter collectivement contre la propagation de la Covid-19 et d’assurer la santé et la sécurité des pratiquants.
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Pentathlon Moderne 
(Natation, Course / Tir Laser, Escrime, Équitation)

Deux secteurs :

Vie associative - Clubs

et 

Haut Niveau
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POUR UNE REPRISE EN TOUTE SECURITE 

CADRE FEDERAL DE REPRISE 

Principes généraux de reprise 
Le virus circule et nous invite à la reprise de toutes 

nos activités fédérales dans des conditions 

particulières soumises à adaptation permanente en 

fonction de l’évolution des conditions sanitaires et 

des directives de l’État. 

La reprise des activités associatives de la fédération 

se réfère à la doctrine médicale prescrite par l’État à 

laquelle s’ajoutent les préconisations de la 

commission médicale fédérale. 

Principes généraux de reprise des activités fédérales : 

 le respect de la distanciation physique, 

 l’application des gestes barrières, 

 la limitation du brassage des publics, 

 le nettoyage et désinfection des locaux et des 

matériels avant et après toute utilisation, 

 l’information, communication, formation des publics, 

pratiquants, encadrants, dirigeants 
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Certificat médical et Covid-19 

La participation aux activités des structures de la 

fédération (clubs, comités, FFPM) nécessite la possession 

d’une licence. 

Dans ce contexte spécifique il est rappelé que la 

délivrance du certificat médical n’est pas rendue 

obligatoire au regard de la périodicité des 3 ans et de 

l’attestation du renseignement du questionnaire de santé « 

QS-SPORT » pour le renouvellement d’une licence. 

Les futurs licenciés (ées) n’ont pas obligation de réaliser 

un test pour la prise de licence.

Cependant, il est recommandé que chaque licencié.e

remplisse le questionnaire fédéral Covid-19 afin 

d’appréhender son risque de contagiosité. 

Si un doute existe, il est désormais possible de se faire 

tester par un test RT / PCR sans ordonnance.

Ne peut participer à une activité de la fédération toute 

personne atteinte du Covid-19. 

Suivre les recommandations de Santé Publique 

France 

Toute personne présentant des symptômes évocateurs de 

COVID-19 ou ayant le moindre doute doit réaliser un test de 

recherche du virus dans les plus brefs délais. 

Dans l’attente des résultats, les personnes doivent s’isoler et 

réduire leur contact au strict minimum. 

Cette démarche doit être associée à l’application des gestes 

barrières, à la participation aux mesures d’identification des 

contacts, au respect des mesures d’isolement des personnes 

infectées, susceptibles d’être infectées ou des contacts classés à 

risque. 
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Pratiques 

Toutes les pratiques du Pentathlon sont autorisées 

Publics concernés 

Tout pratiquant détenteur d’une licence valide au jour 

de l’activité. 

Lieux de pratique 

Tout espace et terrain intérieur ou extérieur 

permettant les pratiques du Pentathlon (gymnase, 

salle de sport, salle d’escrime, stand de tir, stade, 

centres équestre…) en respectant les consignes en 

vigueur

Modalités de pratique 

La présence de public et d’accompagnants nécessite 

l’application de gestes barrières et l’organisation du 

respect de la distanciation physique. 

Les espaces de pratique sont aménagés et la 

circulation des déplacements est organisée pour 

limiter les croisements de personnes. 

Protocole sanitaire 

• Information systématique sur les conditions sanitaires de pratique 

• Application des gestes barrières 

• Désinfection systématique des mains (avant, pendant et après 

l’activité) 

• Utilisation de matériel personnel (Bouteille d’eau ou gourde 

individuelle, équipement personnel propre et lavé après chaque 

utilisation, serviette…) 

• Désinfection de tout matériel utilisé durant les activités 

• Mise à disposition d’essuie-mains ou de serviettes en papier à 

usage unique ainsi que de poubelles avec sac 

• Port du masque obligatoire dans les espaces clos et les lieux de 

circulation 

• Ouverture des vestiaires collectifs dans le strict respect des règles 

des protocoles sanitaires (définition d’une jauge de fréquentation, 

liste nominative horodatée des utilisateurs, aération après utilisation 

avec nettoyage régulier quotidien, distanciation physique d’au moins 

1 mètre entre les personnes). 

POINT DE VIGILANCE 
L’attention des encadrants et des pratiquants doit être attirée dès l’apparition de symptômes. En cas de fièvre, le 

pratiquant restera chez lui. En cas de présence d’un cas avéré positif de Covid-19 positif, le club a l’obligation 

d’informer ses pratiquants. 
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22

J’organise un entrainement, une activité
Préalable
 Ne peut participer à un entrainement, une activité, toute 

personne présentant des signes évocateurs de Covid-

19.

 Matérialiser le sens de circulation ainsi que les zones 

d’attente ou de dépose d’affaires (marquage au sol, 

affichage...) autour de la zone de pratique.

 S’assurer que les règles sanitaires sont connues

 Venir avec son matériel personnel (gourde, bouteille, 

serviette…)

 Tenir un registre des présences pour assurer un suivi 

des éventuels foyers de contamination

 Les encadrants sont masqués

 L’entraîneur qui dirige la séance, même s’il ne réalise 

pas d’activité physique, n’est pas obligé de porter le 

masque, s’il est acteur du jeu. 

Avant, pendant et après l’activité
 Les vestiaires collectifs et l’accès aux douches sont 

autorisés sous réserve du port du masque obligatoire 

(sauf sous la douche), du respect d’une distanciation 

physique, de la matérialisation des espaces 

individuels 

 La distanciation physique de 2 mètres doit être 

respectée dès qu’une activité physique ou sportive est 

pratiquée, qu’elle soit en intérieur ou en extérieur sauf 

lorsque par sa nature même l’activité ne le permet 

pas. 

 L’ensemble des matériels utilisés a été désinfecté 

préalablement à la séance, pendant l’activité, après 

l’activité. 

 Les encadrants et les pratiquants portent une tenue 

propre et lavée. Les pratiquants ne retirent leur 

masque qu’en commençant l’activité. 

 Les affaires personnelles sont déposées dans un 

endroit prévu à cet effet proche du site d’entraînement 

ou dans les vestiaires 

 Les mains sont désinfectées avant, pendant et après 

l’activité 

 La présence d’accompagnants est possible sous 

réserve du respect des gestes barrières (port du 

masque, distanciation physique) et de l’autorisation du 

responsable. 
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Conseils d’organisation 
dans les clubs de la 
FFPM

• Accompagnants
 J’accompagne jusqu’au site d’entraînement prévu par le club, et j’agis en fonction des 

possibilités d’organisation de la structure (autorisation ou pas d’entrer ou de rester sur le 
site)

 Je reste masqué.e

• Pratiquants
 Je me rends à l’entraînement uniquement si je ne présente aucun de symptôme du Covid

19 (un questionnaire est à disposition)

 Je suis masqué.e à mon arrivé et je garde mon masque jusqu’au départ de l’activité

 Je respecte les règles de distanciation 

 Je me désinfecte les mains 

 Je prépare une gourde ou une bouteille à mon nom et une serviette personnelle

 Je range mes vêtements dans mon sac de sport

 Si je n’ai pas accès aux douches, après la séance, je me douche au plus vite chez moi et je 
lave mes vêtements de sport. 

• Entraîneurs – Encadrants - Dirigeants 
 Je prends connaissance des règles de pratique de la FFPM

 Je me désinfecte les mains avant d’accueillir les pratiquants et je suis masqué.e. 
Recommandation: je reste masqué.e pendant toute la séance. 

 J’accueille les pratiquants et je leur explique les consignes sanitaires

 J’autorise ou non l’accès aux vestiaires et douches (en lien avec la collectivité ou le site 
d’accueil)

 Je complète la feuille de présence / à conserver

 J’organise la pratique pour permettre la meilleure distanciation

Accueillir nos licenciés 

 Laser-Run

 Triathle

 Tetrathlon

 Pentathlon

Toutes les disciplines du Pentathlon sont 
autorisées

 Course

 Tir

 Natation

 Escrime

 Equitation
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Pour toutes les 
interventions en milieu 
scolaire et centres de 

loisir
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Règles d’organisation et 
fonctionnement                                                                                  
des ACM (accueils 
collectifs de mineurs)                                                                                     
à la rentrée scolaire 
2020-2021

• Annexe 6 bis

Protocole sanitaire
relatif aux accueils 

collectifs de mineurs
• Annexe 6 



Reprise des activités 
• Aménagements de la pratique imposés par le contexte sanitaire 

 Tir Laser et Course : annexe 4 spécifique organisation Laser-Run
• règles comme pour le grand public. Les établissements recevant du public (ERP) de type X (clos et couvert) et PA (plein air) qui sont 

ouverts, peuvent accueillir des pratiquants sans obligation de déclaration même s’ils rassemblent plus de 10 personnes simultanément.

• Espace requis 4m2 par personne

• La distance entre deux personnes pratiquant une activité sportive doit être suffisamment augmentée minimum 2m. Ainsi, en milieu 
extérieur, cette distance minimale doit être augmentée lors d’exercice à plusieurs personnes et doit tenir compte de l’espace entre les 
pratiquants (côte à côte ou devant/derrière)

• Chaque sportif vient avec sa bouteille d’eau

• Chaque sportif arrive en tenue d’entraînement

• Les cibles sont installées par l’éducateur 

• Départs des séries en décalé 

• Optimisation des circulations sur le site d’entraînement pour éviter les croisements

• Lorsque le matériel (pistolets laser) est fourni par le club, utilisation du gel désinfectant pour friction hydroalcoolique entre chaque utilisation 
individuelle par les pratiquants, ou lavage des mains avec savon. En complément entre chaque groupe de travail désinfection de chaque pistolet avec 
un chiffon doux imbibé de gel hydroalcoolique. (plus efficace que les lingettes)

• En fin de séance même protocole pour les cibles et les boites de transport

 Natation : 
• Règles d’organisation locale spécifique  (accès vestiaires et bassins) en relation avec la doctrine sanitaire. 

• S’agissant des piscines voir: http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/guide-de-la-rentree-sportive

• Chaque nageur vient avec sa bouteille d’eau

• Aucun équipement n’est mutualisé

• Recommandations: Départs des séries en décalé 

• Optimisation des circulations hors de l’eau pour éviter les croisements
25
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Aménagements de la pratique imposés par le contexte sanitaire (G)

 Escrime : 
• Les établissements recevant du public (ERP) de type X (clos et couvert) et PA (plein air) qui sont ouverts, peuvent accueillir des pratiquants sans obligation de déclaration même s’ils 

rassemblent plus de 10 personnes simultanément.

• Espace requis 4m2 par personne

• En club d’escrime, les pentathlètes suivront toutes les consignes et les règles spécifiques de reprise édictées par la FFE  

• Les maîtres d’armes rappelleront aux sportifs les consignes d’organisation spécifique pendant cette période

• Chaque sportif arrive en tenue d’entraînement en fonction de la séance prévue

• Les sportifs arrivent avec leur gel hydro alcoolique personnel

• Chaque sportif vient avec sa bouteille d’eau

• Le dispositif d’entraînement est installé par le maître d’arme

• Optimisation des circulations sur le site d’entraînement pour éviter les croisements

• Respecter les horaires de reprise à l’arrivée et au départ

• Utilisation exclusive du matériel personnel

 Équitation : (voir annexe 5 Règles générales et règles spécifiques Garde Républicaine 
• Les établissements recevant du public (ERP) de type X (clos et couvert) et PA (plein air) qui sont ouverts, peuvent accueillir des pratiquants sans obligation de déclaration même s’ils 

rassemblent plus de 10 personnes simultanément.

• Règles d’accès et organisation des séances d’équitation spécifiques

• En club : Application les règles de la doctrine sanitaire et des règles pratiques de la FF Equitation

• A la GRP: Application des règles spécifiques pour l’accès à la GRP

• Modification des horaires afin de limiter les contacts

• Nombre de cavaliers par séance

• Distanciation 
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Spécifique Haut Niveau

En complément des règles fédérales, les aménagements sont imposés par les règlements 
spécifiques des établissements 

 INSEP 

Creps d’Aix 

Creps de Bordeaux

Creps de Montpellier / CNEA de Font Romeu
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Reprise de l’activité FFPM

• Annexes

• 1:  10 règles d’or / Cardiologues du sport
• 2: Prise en charge / Cas Covid 19
• 3: Questionnaire pour tous avant entraînement
• 4: Organisation des entraînements Laser-Run (Stand de tir)
• 5: Organisation des entraînements equitation # Règles générales et règles 

spécifiques Garde Républicaine 
• 6: Protocole sanitaire relatif aux accueils collectifs de mineurs
• 6bis : Règles d’organisation et fonctionnement des ACM (accueils collectifs 

de mineurs) à la rentrée scolaire 2020-2021
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Annexe 1: 10 règles d’or / Cardiologues du sport
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Les cas en contact avec la personne positive sont à rechercher 48 heures 

avant l’apparition des symptômes de la personne positive. 

Si la personne testée positive est asymptomatique, rechercher les 

personnes ayant eu un contact probable dans les 7 jours précédant le test 

positif. 

Si la personne est symptomatique, un avis médical est à rendre et un suivi 

médical à mettre en place. 

L’application StopCovid est fortement conseillée pour permettre de signaler 

aux participants de l’entrainement la survenue d’un cas. 

Il est préconisé de tenir un registre de toutes les personnes ayant pris part à 

l’activité (pratiquant, staff, arbitre, accompagnant, public…) afin de faciliter 

l’identification éventuelle des personnes ayant été en contact avec une 

personne diagnostiquée positive à la Covid-19. 

Liste des personnes à contacter

 Les parents pour un enfant mineur

 Le médecin traitant

 Samu: 15

 ARS du territoire concernés : https://www.ars.sante.fr/

 Caisse Primaire d’Assurance Maladie

Pour plus de renseignement
Que faire en cas de test positif ? 
https://www.ameli.fr/assure/covid-19/les-tests-de-
depistage-du-covid-19/en-cas-de-test-positif-au-covid-19

Orientation médicale : https://www.gouvernement.fr/info-
coronavirus/orientation-medicale

Annexe 2: prise en charge 

https://www.ars.sante.fr/
https://www.ameli.fr/assure/covid-19/les-tests-de-depistage-du-covid-19/en-cas-de-test-positif-au-covid-19
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/orientation-medicale
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Questionnaire fédéral d’aide - COVID-19

Un certificat médical d’absence de contre-indication 
(tous les 3 ans) ou le questionnaire QS-SPORT CERFA 
15699 (prévu entre la période de 2 certificats 
médicaux) est nécessaire pour l'obtention de la 
licence.

Dans le cadre de la pandémie actuelle, la commission 
médicale fédérale recommande que le.la licencié.e
lise et réponde au questionnaire COVID-19 ci-dessous.

 Ce questionnaire n’est pas à transmettre au club, ni 
aux comités, ni à la fédération. Il est une aide 
précieuse pour identifier la nécessité d’une 
consultation chez le médecin traitant ou la 
réalisation de tests PCR/sérologique.

Avez-vous de la fièvre > 38°C ?
OUI /  NON

Avez-vous une toux ou une augmentation de votre toux habituelle ces derniers jours ?
OUI / NON

Avez-vous une difficulté à respirer ces derniers jours ?
OUI / NON

Avez-vous noté une forte diminution de votre goût ou de votre odorat ces derniers jours
OUI / NON

Avez-vous un mal de gorge ces derniers jours ?
OUI / NON

Avez-vous des douleurs musculaires ou des courbatures inhabituelles ces derniers jours ?
OUI / NON

Avez-vous des éruptions cutanées ou des engelures ces derniers jours ?
OUI / NON

Avez-vous de la diarrhée ou des vomissement ces dernières 24 heures ?
OUI / NON

Avez-vous une fatigue inhabituelle ces derniers jours ? Si OUI (répondre à la question ci-dessous)
OUI / NON

Cette fatigue vous oblige-t-elle à vous reposer plus de la moitié de la journée ?
OUI / NON

Êtes-vous dans l'impossibilité de vous alimenter ou de boire depuis 24 h ou plus ?
OUI / NON

Dans les dernières 24 h, avez-vous noté un manque de souffle INHABITUEL lorsque vous parlez ou faites un 
petit effort ?
OUI / NON

Avez-vous été en contact avec de personnes ayant eu la maladie COVID-19 ou suspectes ces derniers jours ?
OUI / NON

Annexe 3: Questionnaire pour tous avant entraînement



• Stand de tir / Pas de nombre maximum de participants mais règles de 
distanciation 
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Annexe 4: Organisation des entraînements # Règles FFPM Laser Run

2 mètres

2 mètres

4m2

2m

2
m



Annexe 5: Organisation des entraînements equitation # Règles générales et règles spécifiques 
Garde Républicaine 

Les pentathlètes suivront toutes les consignes spécifiques édictées par le club ou la Garde
Républicaine

L’instructeur rappellera aux sportifs les consignes d’organisation spécifique pendant cette
période

Chaque sportif arrive en tenue d’entraînement (Casque et gants personnels)

Les cavaliers arrivent sur site avec le masque et le gardent jusqu’à la mise en selle

Les sportifs arrivent avec leur gel hydro alcoolique personnel

Chaque sportif vient avec sa bouteille d’eau

Le dispositif d’entraînement est installé par l’instructeur

Respecter un espace de 4m2 en statique

Nombre de cavaliers déterminé par l’instructeur (Privilégier les séances en extérieur)

Pour la Garde : Départs des séances en décalé. L’instructeur de la Garde donnera les consignes
précises aux entraîneurs (Nombre, Noms, Horaires). Privilégier les informations
dématérialisées.

Optimisation des circulations sur le site d’entraînement pour éviter les croisements

Respecter les horaires de reprise à l’arrivée et au départ

Nettoyer les cuirs entre chaque reprise avec du savon

Venir avec son propre matériel de pansage
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Annexe 6 : 
Protocole sanitaire
relatif aux accueils 
collectifs de mineurs
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Annexe 6 bis: 
Règles d’organisation et 
fonctionnement                                                                          
des ACM (accueils 
collectifs de mineurs)
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